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gréable aspect de beaux édifices. Mais maintenant
blous trouverons un contraste: quantité de huttes,
de villages mîisérables, d'habitations dénuées d'art,
Mfais ndn dénuées d intérêt pour cela ; au con-
traire, l'intérêt devient plus poignant devant des
réalités sincèrement avancées :ces simulacres de
la demeure du sauvage et la demeure du créole,
IlOUS font pénétrer intimement dans l'existence
dure des peuplades incultes ou dans l'existence
courageuse du pionnier expatrié, dans ces combats
Pour la vie que les récits de voyages laissent con-
fUsénient entrevoir ; de tels ré«cits sont toujours
émiouvants, l'émotion est ravivée par ce qui les
l'appelle. Lescampag-nes de nos soldats dans le
Sénégal. par exemple, ou dans Madagascar, le
long enchaînement d'efforts qu'a faits notre pays
Pour rattacher à la France ces terres africaines, le
Mnérite de nos explorateurs au Congo, les fièvres et
les souffrances endurées, tout cela se représente à
la Pensée quand nous voyons dle près un village

Inlgache, uu village sénégalais, un village pa-
boumn.

Deux choses nous montrent le Sénégal à Paris
D'abord, ce que les indigènes appellent un tata,

rempart de leurs villages avec des pans de murs et
de mauvaises tours bien primitives, comme celui
de T)êlha que le capitaine Pietri enlfeva, d'assaut,
eu 1 883, tandis qu'avec sa colonne il marchait vers
le Niger. Le tata qui entourait Dâba était l'un
des plus forts du pays : ses murs disposés en qua-
drilatère avaient plus d'un mètre d'épaisseur. De
Plus, toutes les cases; étaient elles-mêmes entourées
des petits tatas reliés les uns aux autres par des
flanqueunents à créneaux. A l'Exposition, les ou-
It',t s défensifs paraissent moins terribles.

Nous5 arrivons ensuite à la tour de Snldé.
C'est l'un de ces fortins que le général Faidherbe

échelonnait dans l'intérieur des terres, surtout le
longm du fleuve du Sénégal, qui nous sépare les
Maures. La tour le Saldé fait face aux Mfaures
Braknas et Danielhs. Elle est près d'un endroit
OÙ le fleuve divisé en deux branches forme une
Ile. Sa construCtion date de 1857, je crois. Elle
Protégrait contre les incursions nos traitants ache-

~ins vers Bakel. Depuis lors, la ligne de ces
blockhans s'est fort étendue au $ý(là même de Mé-
dine ; nous en avons à Bafoulabé à 'Badoumblé, à
kita, qui servent à relier Saint-Louis à B-amako
sur le Niger et qui garantissent le ravitaillement
de nos colonnes. O-n nns montre avec fierté ce
t Péinen (le la prévoyance et de l'activité de nos
O$ciers, qui donnent* là sous un soleil accablant et
bien loin des regards de la patrie d'incessantes
Preuves d'héroïsme et de dévouement trop peu con-
riues.

PROVINCE DE QUEBEC.

Département -des Terres"de la Couronne.

SECTION iDES Bois ET FomtTS,
Québec, 9 novembre 1889.

Avis est par le présent dtonné, que, confortiémient aux
articles 1334, 1335 et 1336 (les Statues Refondues dle la
Province dle (,)uélee, les coupes dle bois suivantes seront
nus--ese à l'enchère, dans les salles dle ventes dlu Dép'artemnent
(les Tlerres (le la Couionne, en cette ville, JEUDI, le 9
JANVIER pirochain, à 10 h1. 30 m. A. M., aux conditions
insérées ci-après, savoir:

Agence de l'Ottawa Supérieur.
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Locations de coupes de bois
Lovalité.

2nd rang, Bloc A.
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3mîe (Io do (Io
3wîe (10 do do

Locations de coupes de bois.
Loralité.

Rivière Ottawa,
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Superficie totale..
Agence du Lac St Jean.

PROVINCE DE QUEBEO.

Avis au Publie.

Irente publique de baux de terrains coiferant dea droits
.de péche.

Jeudi et Vendredi, les 9e et 10e jours de Jan vier prochain
(1890), à 1.30 a. mn., dans l'u'e (les salles dii Dép'artemîent
4 sekirr1es dle la Couronne, à Qtiélec, seronît vendlus à l'en-
elhère dles baux de terrains nion encore conîcédés, bordant
le15 rivières à saumon et autî'cs et bon înombre (le lacs. Ces
baux expireront le 31 décemblre 1899.

Pourr dlus ampdes r-enseign,îemtents, s'adresser au Départe-
tuent des Terres dle la Cotiiîotii,e, tQebec.

SOn pourra se procurer gratuitement (les listes dle ces lacs
et tI«vières enu s'adressant au Département des Terres de la
COronne, à Québec.

GEO, DUHAMEL,
Conîrnissaire <les Terres de la Couronne.

]Département des Terres de la Couronne.
<,4uébec, 80 Octobre 1889
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Partie ouest 141,
do est 141,
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No. 150,

155,
159,
160,
161,
162,
163,
164,
165,
166,
167,

Superficie.
Milles earrés.
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Superficie.
Milles carrés

Agence du Saini-Mauric

Localité.

No. 7, E. Rivière Batiscan,

Agence de Rimouski.
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Riv'ière Petite Péribonka, 50
(10 (10 do 50
do Péibonka, 42
do aux Iroquois,- 15
do0 Ouiate-houani Ouest, 12
do (10 do 71

A rrière do do 16
d d do (do20

Lac (les Commuissaires, S. E., 30
Arr. Lac 'les Commuîissairem, S. E., 20
Lac des Conmmuissaires, S. O., 24
Arr. Lac gles4 Couîuîîiasaiî-es, S. O., 20
Rivière Métebtechouan, 20

do do 17
do0 do 25
do0 do 20
do0 (10 20

Ouefst dlu Lac Kamuarintigonguie, 36
Canton Df-(euce, 23

do0 Boileau, 1
Riviere Cyi-iac, 16J

do do 26
do do 36J

doo(1037J
do Pika, 51
do do 26e
dIO (10 23à

Rivière Mistassibi Ouest, 10
do0 do0 Est, 10

Superficie totale... 720ï

e.

n, No. 1, canton Neigrette.
No. 2, do do
No. 2, canton Macpès,
Rivièr'e Causapscul, Nord,

do (do Sud,
No. 2, Rivière Hlniqti
No. 3, do Nemtayé,

Tot
Agence du Sîag.uenay.

r>, Tadouisac, Est,
Rivière Manitou, No. 1, Est

do No. 2,,
do«, 1 No. 31,d
do .:EA NO. 1, OueSt,
do No. 2,
(1o No. 3, "

Grànde Trinité No. 1, E st,
d o No. 2,"
do No. 1, Ouest,
do No. 2,

Petite Triniité No. 1, Est,
do No. 2,"
do No. 1, Ouest,
do No. 2,

Calumet No. 1, Est,
(Io No. 2, Ouest,

m Canton Laflèthe,
Rivière Sauît aut Cochon No. 4, Est,

do No. 3, ««

Superficie Totale

Suiperficie
Milles carrés

24

22ài

12à
10
10
6

20

ai..86à

5
80
30
30
30
30
30
50
60
50
50
14
14
14
14
25
25
18
40
20

569

Agence de Gasp.

Baie de Gaspé Sud,
(10 dIo Nord,
Sydenham Sud,
Rivière Saint-Jean No. 1, Sud,

do0 do Nord,
(do Dartmîouth Sudî,
do do Nord,
do do Nord,

Superficie totale..

Agence de Granville.

canton Armand, rang E.,
canton Armîand,
No. 45, rivière Saint-François,
No. 46, dIo do
No. 47, (Io Noir,
canton Pai-ke No. 2,

Superficie totale...

Agence de Bonaventure Ouest.

Ruisseau Tomi Ferguon,
Rivière Esci,,mnîîîar,
Canton Nouvelle-Ouest,
Riui',seait Gien,
Rivière Andlré,
Arrijère rivière Nouv'elle-Ouest,
Ruisseau du M'louliii No 2,
Aiière ruisseau du Moulin, N.

do do do Sud,
Canton Carleton, No 2
Canton Ritigouche,

Superficie totale..

Agenice Saint-14'ianrois.

Location, Canton Enîberton,
do do Cheshaun No. 1,
do do Cheshiani No. 2.

Superficie totale..

il
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12
14
24
191
32

142J

2j
19
14
161
38
24
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16
10

12

12

2

17
lpj
261

Condition de la vente.
Les locations ci-dessus décrites, suivant leur étendue

donnée, plusits0 moins, seront off-rtes cen vente, à une muise
à prix quni sera fixée le joui' de la vente.

Ces locations seront adjugées aux plus hauts enchéris-
seurs.

Le pîrix d'aehat et la rente foncière de la première année,
par mille carié, devront être payés, dans tous les casl, avant
PadlIi(icatioil finxale, autrement la vente ser-a nulle et non
avene.

Lps locations une fois adljugées, seront sujette.i aux dis-
po,,itioiis des règlements concernant les bois de la Coui-
roînie, miaintenant en vigueur ou qui pourront le devenir
plus tar-d.

Des plans indiquant les terrains ci-dessus désignés, sont
déposés auit épartenincut (les 'lerresi de la Couronne, en cette
ville, et aut bureau des Agents, quie cela concerne, etzseront
vibibles jusqu'au jour de la vente. E .TCÉ

Assis4tanit-Cotmnîisâaire T. C

N. -..- D'après la loi, les journeaux nomnnés à cet effet,
par ordre ent conseil, sont les seuls autorisés à pnblier Set
avis.

I

s-

287

Caý

LE MONDE ILLUSTRÉ


